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LES populations de der-rière l'ambassade du Libanet l'Assemblée nationaleont tressé récemment deslauriers aux gendarmes,après l'interpellation,mardi matin à leurs domi-ciles, de trois jeunes Gabo-nais, âgés entre 17 et 19ans, accusés d'avoiragressé un ressortissantcamerounais, GalbertTsomo, en lui plantant untesson de bouteille dansl'omoplate gauche. Résul-tat : 16 points de suture. Larafle, effectuée matinale-ment par des gendarmesde la brigade spéciale depolice judiciaire (BSPJ),dans un secteur en proie àune insécurité galopante,est intervenue alors queles agresseurs présumés,Junior Minkoula Massona,son frère Avenaire Mas-sona Bekale et leur ami Lu-cien Edzang, se présentantcomme un étudiant de pre-mière année au départe-ment de philosophie àl'Université Omar Bongo(UOB), se trouvaient en-core dans les bras de Mor-phée. Encore sous le choc de

cette agression qui a faillilui coûter la vie, GalbertTsomo explique que le 18juillet dernier, entre 14heures et 15 heures, il estassis chez lui, derrièrel'ambassade de Chine,lorsqu'il est informé de ceque sa sœur, commerçantede produits braisés der-rière l'Assemblée natio-nale, est en train de se fairemalmener par de jeunesgens. A l'origine, une his-toire de broche dont elle sesert pour braiser ses ali-ments, que Avenaire Mas-sona Bekale et LucienEdzang auraient prise pourvouloir régler des comptesà un ressortissant ouest-africain. Ce dernier auraitaccusé les deux jeunes

gens d'avoir fait venir auquartier un policier pourinterpeller tous les étran-gers en situation irrégu-lière. Les intéressés, dansun premier temps, nient,puis, décident de punir le"Malien" qu'ils accusent defausse accusation. Ils infli-gent donc au malheureuxune correction, qu'il nesera pas près d'oublier.Quitte à lui perforer lapeau à l'aide de la broche. Mais la dame, propriétairede ladite broche, ne sou-haitant pas être mêlée àcette affaire, exige la resti-tution de son bien. Mas-sona et Edzang ne sont pas,hélas, de cet avis. Et pourbien lui faire comprendrequ'elle vient là de commet-

tre un crime de lèse-ma-jesté, les deux garçons l'im-mobilisent et tentent de luifaire passer un petit salequart d'heure. C'est à cemoment que la nouvelleparvient aux oreilles deson frère Galbert Tsomo,qui accourt aussitôt pouressayer de comprendre ce

qu'il se passe. Une fois surles lieux, le ton monte et leCamerounais est malheu-reusement confronté àl'hostilité des jeunes gens,qui sont désormais aunombre de trois, AvenaireMassona et Lucien Edzangayant reçu le renfort de Ju-nior Minkoula Massona.

Dans la foulée, des casierssont renversés au sol etcertaines bouteilles cas-sées. C'est alors que Junior,le dernier venu, se saisitd'un tesson de bouteille et,après une petite course-poursuite, le plante à deuxreprises dans l'omoplategauche de Tsomo. Le malest si profond que la vic-time saigne abondamment.Galbert Tsomo est conduit,par la suite, dans une cli-nique  privée située nonloin du lieu de l'agression.Et en tout, il aura fallu deuxinterventions pour qu'il sefasse extraire tous les brisde verre restés dans sachair, la première équipemédicale en ayant oubliécertains  dans la blessure.Ce n'est qu'au terme decette opération que la vic-time a décidé de déposerplainte à la BSPJ. Puis, trèstôt mardi dernier, les élé-ments de cette unité sontallés cueillir le trio d'agres-seurs présumés. Mais deces trois personnes, seulJunior Minkoula Massonadevra répondre devant lajustice des coups et bles-sures volontaires infligés àla victime. Le parquet deLibreville ayant décidé deremettre en liberté Ave-naire Massona Bekale etLucien Edzang.

Un tesson de bouteille placé dans l'omoplate gauche de Tsomo
Agression à l'arme blanche

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

La victime, Galbert Tsomo a failli y passer en se vi-
dant de son sang.
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Junior Minkoula Massona, celui qui a planté le tes-
son de bouteille dans la chair de Galbert Tsomo.
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